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DÉLIBÉRATION 
CONSEIL PLÉNIER EXTRAORDINAIRE 

Université Interne 
 
Date de convocation 
27 Octobre 2025 

 
Le 27 Octobre 2025 

 
 

Le Conseil de l’UFR Santé Extraordinaire en formation plénière, légalement 
convoqué, s’est réuni à l’UFR Santé et en distanciel sous la Présidence de : 

 
Membres convoqués : 18 
 
 
Membres présents : 9 
 
Membres votants : 9 
 
Présents : 6 
 
Nombre de procurations : 3 
 
 
 
 
 
Objet : Avis sur 
l'accréditation du DES de 
pharmacie 

 
Mme Le Professeur Bérénice ROY-DORAY, Doyenne de l’UFR Santé 
 
Le quorum étant atteint, la séance a été ouverte par Madame la Doyenne à 11h26 
Mme Maeva TECHER est désignée secrétaire de séance. 
 
Délibération n°16/10/25 
DU CONSEIL DE L’UFR SANTE :  
 
- Vu les statuts de l’UFR santé 
 
NATURE DE LA SÉANCE : plénière Extraordinaire 
 1re réunion 
 2de réunion 
 Urgente. 
 
La Doyenne sollicite l’avis Favorable des membres du conseil pour  
l’accréditation du DES de pharmacie au sein de l’UFR Santé – Université de la 
Réunion. 
 

 La présente délibération est soumise au vote : 
 
Nombre de votants : 9 
Pour l’adoption : 9 Abstention : 0  Contre l’adoption : 0 
 
La présente délibération est adoptée à l'unanimité et sera consignée au 
registre des délibérations des Conseils pléniers sous le n°16/10/25 
 
 à transmettre à l’Université. 
 interne 
 
Fait à Saint-Pierre le 27 octobre 2025 
Pr Bérénice ROY-DORAY  
Doyenne 

  
 
 
 
 
 
 

CADRE RESERVÉ À L’ÉTABLISSEMENT 
 

    Certifié exécutoire le : 
 
 
 
 
 
 
La Doyenne 
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